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UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans son rapport sur la politique extérieure 2001, le gouvernement a soumis aux
Chambres la liste des accords économiques menés avec ses partenaires : accord de
libre-échange entre les Etats de l’AELE et le royaume de Jordanie, de la République de
Croatie et de la Turquie, accords avec la Communauté européenne et la Norvège,
accords de coopération économique avec la République fédérale de Yougoslavie et la
Bosnie et Herzégovine, accords de réassurance avec la France et l’Autriche. Les deux
Chambres ont adopté le rapport . 2

BERICHT
DATUM: 14.03.2002
FRANÇOIS BARRAS

En juillet, les médias suisses ont dévoilé la présence de grenades à main suisses sur les
champs de bataille syriens. En raison d’une livraison suisse de grenades à main aux
Emirats Arabes Unis en 2003-2004, les deux pays ont ouvert une enquête commune qui
a révélé que les grenades apparues en Syrie provenaient effectivement de cette
livraison. Les Emirats Arabes Unis ont offert une partie de cette livraison à la Jordanie;
cette même livraison réapparue sur les champs de bataille syriens. Cette affaire a
amené le Conseil fédéral à renforcer le contrôle de l’exportation du matériel de guerre,
notamment en matière de non-réexportation. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.09.2012
EMILIA PASQUIER

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 4

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

1) Presse des 15.11. et 22.11.90; TW, 27.11.90; Europa, 1990, no 10-12, p. 7.
2) FF, 2002, p. 1198 ss.; BO CN, 2002, p. 52 s., 97 ss. et 473; BO CE, 2002, p. 177 ss. et 266
3) Communiqué du DFE du 21.9.12.
4) Rapport sur les exportations de matériel de guerre 2015; TG, 24.2.16
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